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UNIVERSITE DE BOURGOGNE 

Pôle International 

 

 

 

Projets internationaux à soumettre à la CP de l’Université – séance du 14 janvier 2021 
 

 

A. POUR AVIS 
 

 

Projet d’échange diplômant  
 

N° 

 

PAYS PARTENAIRE 

 

COMPOSANTE(s) 

CONCERNEE(s) 

PORTEUR DE 

PROJET 

  OBJET 

 

AVIS 

CP 

1 FRANCE 

Institut Marco 

Polo (IMP) à 

Autun 

IUT du Creusot Alice Meriaudeau 

Nouvel accord qui définit le rôle de l’IMP dans l’admission 

d’étudiants chinois, clients de l’IMP, dans les formations de 

l’IUT du Creusot (DU FLEST et BUT). 

 

 

 

 

Projet d’échange non-diplômant 
 

2 MALAISIE 

Universiti 

Teknologi 

Petronas (UTP) 

IUT Dijon-Auxerre 

IUT Chalon 

IUT Le Creusot 

Centre Condorcet 

ESIREM 

Pierre Deplanche 

Thierry Ray 

Alice Meriaudeau 

David Fofi 

Wahabou Abdou 

Renouvellement de l’accord cadre + 5 annexes qui 

permettent aux partenaires d’échanger des étudiants dans les 

disciplines proposées par les 5 composantes concernées à 

l’uB. Pour l’annexe 3 (centre Condorcet), il s’agit d’un 

double diplôme niveau Master qui s’appuie sur le master 

anglophone « Computer Vision ». 
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B. POUR COMPTE-RENDU 

 

Projets Erasmus+ 

 

1 IRLANDE 

Institute of 

Technology 

Tralee 

IUT Chalon Thierry Ray 

Mise en place d’un nouvel accord ERASMUS+ pour des 

mobilités étudiantes en échange (niveau Licence) et 

enseignantes dans le domaine de l’ingénierie agricole (DU 

international). 

 

2 ITALIE 

Alma Mater 

Studiorum - 

Università di 

Bologna 

IUT Chalon Thierry Ray 

Mise en place d’un nouvel accord ERASMUS+ pour des 

mobilités étudiantes en échange (niveau Licence) et 

enseignantes dans le domaine de l’ingénierie agricole (DU 

international). 

 

3 ITALIE 
Università di 

Genova 

UFR Sciences et 

Techniques 

Maria-Rosa 

Ardigo-Besnard 

Mise en place d’un nouvel accord ERASMUS+ pour des 

mobilités étudiantes en échange (Master) et enseignantes 

ainsi que des stages étudiants dans le domaine de la chimie. 

 

 

Pour information 

 
- Renouvellement de la Charte Erasmus+ pour l’enseignement supérieur (ECHE) accordé par la Commission Européenne pour le nouveau 

programme pluriannuel européen 2021-2027 : Cette Charte établit le cadre général de qualité applicable aux activités de coopération européenne et 

internationale menées par un établissement d’enseignement supérieur au titre du programme Erasmus+. L'octroi de la charte constitue une condition 

préalable pour tous les établissements situés dans un pays participant au programme et qui souhaitent prendre part à des actions dans le cadre du 

programme Erasmus+. Ce renouvellement permettra donc à l’uB de poursuivre ses actions internationales, en répondant aux appels à candidatures 

annuelles pour la mobilité intra-européenne, la mobilité internationale de crédits (extra-européenne), les Masters conjoints Erasmus Mundus, les 

coopérations stratégiques, les alliances de connaissances, les universités européennes etc… 
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